
SYMA DU NOGAROPOLE®

Madame Marie-Aimée GASPARI

Présidente de la Chambre régionale 

des comptes Occitanie

500 avenue des Etats du Languedoc

CS 70755 

34 064 MONTPELLIER Cedex

Dossier suivi par Florence FOS

Mail : florence.fos@nogaropole.fr

 05.62.69.36.05.  05.62.69.28.34

Nos réf : 22.05 

Caupenne d’Armagnac, le 19. août 2022

Courrier en AR

Objet : Réponse du SYMA

Madame la Présidente,

Comme suite à la transmission, le 22 juillet dernier, du rapport d'observations définitives

portant sur la gestion du syndicat d'aménagement du Nogaropole, au cours des exercices  2015 et

suivants, j'ai l'honneur en tant que Président de la structure contrôlée, de vous faire part de mes

remarques comme la procédure m'y autorise. 

Ainsi, dans le cadre de la synthèse du rapport, il est noté page 6, s'agissant des causes de

l'échec du projet initial « illustration des effets spéculatifs que peuvent engendrer dans certains cas

les réponse à appels à projets ».

Si  la  Cour  est  souveraine  dans  ses  appréciations,  l'élu  voit  davantage  dans  les

financements exogènes « un effet levier » que des »effets spéculatifs », et ce, afin de faire émerger

un projet sur un territoire hyper-rural confronté à la difficulté de valoriser ses atouts, en l’occurrence

le circuit automobile de Nogaro, pour assurer son développement et sa promotion.

Toujours page 6, figure l'assertion « une gestion peu rigoureuse ».

Si les attendus techniques sont incontestables au regard de l'orthodoxie, tant juridique

que budgétaire, la qualification de « peu rigoureuse » est à mon sens quelque peu sévère, laissant à

penser par là-même qu'il  y aurait eu des dépenses inconsidérées qui auraient lésé les différents

membres du SYMA, ce qui n'est pas le cas.

Reçu le 19 août 2022 
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